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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

 ET DE GRACIEUX FISCAL

DELEGATION DE SIGNATURE DE LA RESPONSABLE DU SIP DE ROUBAIX

La comptable, responsable du service des impôts des particuliers de ROUBAIX

Vu le code général des impôts, et notamment les articles  408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à :

 Mme  SERIEN  Anne  ,  Inspectrice  Divisionnaire, adjointe  au  Responsable  du  service des  impôts  des

particuliers de ROUBAIX 

- Mme DUMORTIER Sophie, Inspectrice, adjointe au Responsable du SIP de Roubaix

-Mme GREZ Mathilde , Inspectrice, adjointe au Responsable du SIP de Roubaix

-M BILLAUD Hervé, Inspecteur , adjoint au Responsable du SIP de Roubaix

-Mme Gladys MARQUER, Inspectrice, adjointe au Responsable du SIP de Roubaix

à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office  et  sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant,

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12  mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;



c)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Hervé BILLAUD Mathilde GREZ Gladys MARQUER

Sophie DUMORTIER

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Dominique BAUDOUX Catherine FERTON  Sabine CHATELAIN

Danielle BROUTIN Joel CATTIAUX Caroline FOURNIER

Lucette DESBONNET Hassan HADDADI Philippe MOUTIER

Elisabeth PUFF Sylvie JAECK Véronique BARBENSON

        Mylène CATTIAUX Gaetano LEUCCI Jérémy WATTELAR

Pascal VERBRUGGHE Clément SUDRAUD Françoise DESOUTTER

Cédric BENOIT Nicolas POUILLY Mélanie THAISNE-HERBAUT

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Marc ISTOCZAK Marie Laure FRERIS Caroline ALES

Anne COPIN Sihem HAMLAOUI Isabelle TROADEC

Eric VANNEUVILLE Sonia BOUBAKRIA Olivier LANSELLE

Pascale LEFEBVRE Christine PIGNOL Nadia JAZDONCZYK

Marie Elisabeth THEVENIN Delphine CELLIER Vincent BLONDIAUX

Sylvie DEROO Benedicte HERBAUT Paul ROS

William BALLAND Ophélie VANDOMBER



Article 3 

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-après ;

2°) les décisions d’annulation relatives aux pénalités et aux frais de poursuite, dans la limite précisée dans le

tableau ci-après ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les avis de mise en recouvrement ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

Sophie DUMORTIER inspecteur 15 000 € 12 mois 15 000€

Véronique BARBENSON CP 1 000 € 12 mois 10 000 €

Sabine CHATELAIN CP 1 000 € 12 mois 10 000 €

Françoise DESOUTTER contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000 €

Pascal VERBRUGGHE CP 1 000 € 12 mois 10 000 €

Delphine LE GOADEC contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000 €

Farid BENBAKHTI contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000 €

Sébastien FRERE contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000 €

Sabrina DEREMETZ AAP 500 € 12 mois 5 000€

Tony PICAVET AAP 500 € 12 mois 5 000€

Corinne GRARDEL AAP 500 € 12 mois 5 000€

Aurélie STELANDRE AAP 500 € 12 mois 5 000€

Malik KHELFAOUI AAP 500 € 12 mois 5 000€

Philippe WERLY AAP 500 € 12 mois 5 000€

Abdel ZAIER AAP 500 € 12 mois 5 000€

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

A Roubaix,  le 01/09/2022
La  comptable,  responsable  de  service  des  impôts
des particuliers,

Nathalie LANCET





















Direction Régionale des Finances Publiques des Hauts de France  et du département du Nord.

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE DENAIN MUNICIPALE

BOULEVARD DU 8 MAI 1945

59220 DENAIN

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE DENAIN MUNICIPALE

Le comptable, responsable de la trésorerie de DENAIN MUNICIPALE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Romain RIGAUT, inspecteur des Finances Publiques, adjoint au

comptable  chargé  de  la  trésorerie  de  DENAIN  MUNICIPALE,  à  l’effet  de  signer  au  nom  et  sous  la

responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

36 mois et porter sur une somme supérieure à 50 000 € ;

b)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à Madame DELAHAYE Christine, Contrôleuse Principale et à Monsieur

Michael RIBEAUX, Contrôleur, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  l'ensemble des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d’administration et de gestion du service



Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

Chrisitne DELAHAYE Contröleuse Principale 24 mois et 10 000 €

Frédérique POULAIN Contrôleuse 12 mois et 5 000 €

Michael RIBEAUX Contrôleur 12 mois et 5 000 €

Jean-Francois DUFRESNE Agent administratif 6 mois et 1 500 €

Thomas MAISNIL Contrôleur 12 mois et 5 000 €

Article 3

Le présent acte de délégation sera publié au recueil des actes administratifs du département du Nord.

A Denain, le 03/10/2022
Le comptable,

David  MENAND
Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques


